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- les eaux de chantier devaient être récupérées et traitées avant rejet dans des bassins 
provisoires ; 

- les plateformes de nettoyage des engins et les substances polluantes seraient situées sur des 
plateformes étanches qui devaient récupérer et traiter toutes les eaux polluées avant rejet. 

 
G.7.2.2 Mesures mises en œuvre 
 
Globalement ces dispositions ont été respectées. Autour des points de captage, un dispositif de 
protection et de traitement a été mis en place. Un important réseau étanche d’assainissement a été 
réalisé dans le périmètre de protection des eaux de captage. 
 
G.7.3 Effet du chantier  
 
Dans l’ensemble, les mesures mises en place ont permis d’éviter les impacts du déroulement du 
chantier sur les eaux souterraines. 
 

      
 Photo 18 : Captage de Vilmory Photo 19 : Captage AEP de Myennes 
 
 
G.7.4 Suivi environnemental  
 
Conformément aux engagements de l’Etat, un suivi des onze (11) captages les plus vulnérables a été 
mis en place. 
 
Lors de la première campagne de mesures, en 2001, aucun impact négatif de l’autoroute sur les eaux 
souterraines n’a été mis en évidence. Les campagnes de mesures suivantes ont permis de confirmer 
la tendance observée. Il semble ainsi que les protections mises en place en faveur des eaux 
souterraines aient été efficaces. 
 
Aucune pollution notoire n’est observée hormis la teneur en nitrates liée à l’exploitation intensive des 
terres. L’augmentation des teneurs en nitrates dans les eaux souterraines a rendu l’eau de nombreux 
points de captages impropre à la consommation. 
 
Seul le captage de Pannes pourrait peut-être avoir subi une pollution liée à l’infrastructure avec 
l’apparition dans les eaux souterraines de métaux, tels que le plomb et le zinc, éléments qui 
n’existaient pas avant la construction de l’autoroute. Ce point fera donc l’objet d’un suivi particulier 
conformément à l’application de l’arrêté de Police de l’eau. 
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G.8 Paysage 
 
G.8.1 Contexte général : état initial et enjeu 
 
Le paysage traversé par le projet est découpé en unités paysagères plus ou moins sensible aux effets 
engendrés par le projet. Ces unités paysagères sont essentiellement des zones agricoles intensives, 
des forêts et des zones naturelles. 
 
Au total, ce paysage est moyennement sensible aux effets engendrés par le projet. 
 
G.8.2 Bilan des mesures 
 
G.8.2.1 Engagements de l’Etat 

Les engagements de l’Etat indiquaient clairement toute l’importance attachée aux mesures destinées, 
d’une part, à faciliter l’intégration paysagère et, d’autre part, à préserver et valoriser les paysages 
traversés.  
 
Plusieurs mesures générales étaient ainsi prévues : 

- le calage fin du projet dans les zones sensibles ; 

- un modelage des pentes des talus et crêtes de talus ; 

- une revégétalisation des abords du projet ainsi que des zones de dépôts et d’emprunt ; 

- un traitement architectural des ouvrages d’art. 
 
Afin d’atténuer l’impact du projet et de permettre aux usagers de profiter du paysage, le dossier des 
engagements de l’Etat prévoyaient également de traiter avec soin la traversée de plusieurs lieux 
sensibles : la vallée du Loing, qui est la zone la plus sensible du projet, la vallée du Fusain, le plateau 
du Gâtinais, le canal d’Orléans, le canal de Briare, etc. 
 
En 1995, en plus de ses engagements, l’Etat a décidé d’appliquer à l’autoroute A77 la politique du 
« 1% paysage ». Cette démarche consiste à mettre en valeur des paysages et du patrimoine des 
territoires traversés, qui sont un support de développement touristique. 
 
Les actions mises en place sont les suivantes : 

- la requalification paysagère des routes situées en entrée ou qui traversent les bourgs ou 
villages : Souppes-sur-Loing, Dordives, Montargis, Briare, Neuvy-sur-Loire, Celle-sur-Loire et 
Myennes ont bénéficié de cette politique paysagère ; 

- la mise en valeur de patrimoine bâti par l’illumination de la cité de Château-Landon ; 

- l’aménagement paysager d’espaces publics tels que les Gravières de Cercanceaux dans la 
vallée du Loing ; 

- la mise en place d’itinéraires de découverte, avec la création d’une liaison paysagère de 
Varennes-Changy à Nogent-sur-Vernisson en passant par le Jardin des arbres ; 

- le traitement paysager de zones d’activités comme celles de Villemandeur ou de Pannes ; 

- la valorisation de sites dont le paysage est précieux, avec la mise en place de la Route des 
métiers d’arts en Gâtinais ; 

- sur le plan paysager, des plantations d’arbres jalonnent l’ensemble du tracé constituant le 
« Fil vert » et mettent en évidence la spécificité de l’A77, Autoroute de l’Arbre. 
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Photo 20 : Plantations dans les zones humides de la vallée de Loing. 

G.8.2.2 Mesures mises en œuvre 
 
Globalement, les engagements de l’Etat ont été respectés. 
 
Ainsi, des traitements paysagers ont été réalisés tout au long du tracé, pour assurer une bonne 
intégration de l’autoroute. 
 
G.8.3 Effet du chantier  
 
Le déroulement du chantier a rapidement induit une altération des espaces riverains. Les effets les 
plus notables sont liés aux activités de coupes des arbres, de décapage des sols, d’extraction, etc.  
 
Ces importantes modifications du paysage ont marqué le milieu ; néanmoins, elles sont temporaires 
car elles ont été par la suite gommées par la mise en œuvre des mesures d’intégration paysagère de 
l’autoroute (modelage de terrain, plantations, …). 
 

   
 Photos 21 : Porte végétale du site du Canal d'Orléans en 2001 (à gauche) et 2005 (à droite). 

Par ailleurs, les traversées de la vallée du Loing et les franchissements du canal d’Orléans et du canal 
de Briare ont constitué les points forts du traitement architectural et paysager du projet. 
 
G.8.4 Suivi environnemental  
 
Dans le cadre du bilan environnemental du projet, les dix sites les plus sensibles ont été suivis afin 
d’en observer l’évolution. 
 
Cinq ans après la mise en service seulement, la présence de l’autoroute s’est considérablement 
atténuée, même si le but n’est pas de la masquer totalement. L’impact de l’A77 sur le paysage existe, 
mais il diminue d’année en année. Il est encore difficile de parler de maturité des aménagements 
paysagers. Cette période annonce seulement le futur visage du projet de paysage tel qu’il a été pensé 
par ses concepteurs. 
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L’optimisation du tracé, les nombreuses végétalisations et les modelés de terrain ont fortement 
contribué à ce processus, tout en préservant des vues pour les usagers de l’autoroute sur le paysage 
traversé. 
 
Aujourd’hui, les mesures de réduction des impacts sont efficaces dans les secteurs où le relief a été 
perturbé par le projet. L’autoroute, y compris ses ouvrages techniques qui contribuent à lui donner une 
forte identité, s’insère dans le paysage. 
 

         
Photos 22 : Le jardin des Arbres,  image forte de l'autoroute, en 2001 (à gauche) et 2005 (à droite). 

 

 
Photo 23 : Le modelage et la végétalisation dissimulent A77 depuis les habitations riveraines. 

 
 
 
G.9 Patrimoine culturel 
   
G.9.1 Contexte général : état initial et enjeu 
 
La prise en compte du patrimoine archéologique ou historique répond à une exigence à la fois 
législative et scientifique. L’enjeu scientifique relatif à la conservation des vestiges archéologiques est 
d’autant plus important que la région traversée par le projet possède un potentiel archéologique 
important. 
 
En ce qui concerne le patrimoine culturel, de nombreuses églises des XIème et XIIème siècles et quel-
ques monuments médiévaux sont implantés à proximité du tracé (entre 500 et 1 000 mètres). 
 
Aucun enjeu notoire n’a été identifié sur le tracé du projet. 
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G.9.2 Bilan des mesures 
 
G.9.2.1 Engagements de l’Etat 
 
Les dispositions des engagements de l’Etat portaient sur aspects suivants : 

- la poursuite des investigations, en concertation avec la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles de la Région Centre, suite à l’étude archéologique ; 

- le concours du Maître d’Ouvrage lors des prospections de sauvetage ; 

- la déclaration au service régional d’archéologie de toute découverte fortuite de vestiges 
immobiliers lors des travaux, conformément à la législation en vigueur. 

 
G.9.2.2 Mesures mises en œuvre 
 
Les fouilles de sauvetage ont permis de recueillir une grande diversité d’objets (bijoux, poteries, 
armes, meubles, …), preuve de la grande richesse archéologique du secteur d’étude. Elles ont 
également permis d’étudier différents types d’habitations ainsi que leurs annexes, les sépultures, … 
apportant ainsi de précieuses informations sur le mode de vie des populations des différentes périodes 
rencontrées. 
 
Jusqu’à présent, les zones traversées n’avaient pas été concernées par un grand tracé linéaire. Ce 
tracé a permis de mettre en évidence le système d’occupation des sols dans un secteur encore mal 
connu et de révéler les périodes les plus favorables à l’anthropisation dans ces contextes 
géomorphologiques précis. 
 
Un certain nombre de sites ont fait l’objet de communications à l’occasion de colloques thématiques. 
 
Un périmètre de protection des monuments historiques a été mis en place sur le site archéologique 
enfoui des Forges Belles (commune de Neuvy-sur-Loire). 
 
G.9.3 Effet du chantier  
 
Le chantier n’a eu aucun effet négatif sur le patrimoine culturel et sur le patrimoine archéologique. 
 
G.9.4 Suivi environnemental  
 
Les principaux impacts pour le patrimoine archéologique ayant eu lieu en amont de la réalisation des 
travaux, aucun suivi n’a donc été réalisé par la suite. 
 
Le patrimoine culturel aux bords du tracé étant inexistant, le projet n’a eu aucun effet négatif sur les 
vues qu’ont les usagers de l’autoroute. 
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G.10 Emprunts et dépôts 
   
G.10.1 Contexte général 
 
La réalisation de l’autoroute A77 a nécessité d’importants terrassements. 
 
G.10.2 Emprunts 
 
Le mouvement des terres a nécessité l’ouverture d’une carrière sur un site attenant au tracé (sur la 
commune de La Bussière). Cette carrière, d’une superficie d’environ trente hectares, a permis 
l’extraction d’un volume de l’ordre d’un million de mètres cubes de sable. Ce site a fait l’objet d’une 
procédure d’autorisation d’ouverture de carrière (étude d’impact au titre des installations classées, 
instruite par la DRIRE 4) et a fait l’objet d’un arrêté d’autorisation préfectorale d’exploitation. 
 

 
Photo 24 : Site des Grands Pièces. 

Après sinon exploitation, et conformément à l’arrêté préfectoral, la carrière a été réaménagée par un 
remodelage général conçu en  cohérence avec ses abords et par la reconstitution du milieu forestier, 
en privilégiant les espèces locales (Chêne pédonculé, Alisier, Merisier, Acacia, Pin laricio). 

 

 
Photo 25 : Réaménagement de la carrière de la Bussière.  

(Le développement de la végétation est encore peu marquant aujourd’hui dans ce paysage agricole très ouvert.) 

                                                      

4 DRIRE : Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 
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G.10.3 Dépôts définitifs 
 
Les travaux de réalisation de l’A77 ont généré un volume de dépôts d’environ deux millions de mètres 
cubes. 
 
En priorité, les dépôts ont été réalisés à l’intérieur des emprises autoroutières, notamment en 
modelage paysager et en création de merlons de protection phonique. 
 
Les dépôts hors emprises ont été réalisés dans des zones peu sensibles sur le plan environ-nemental. 
Ils ont fait l’objet d’un réaménagement soit à vocation agricole, soit de nature forestière. 
 
 
 

 
 

Photo 26 : Zone de dépôt végétalisée 

 
 
 



 

 
 

APRR – Autoroute A77 Dordives / Cosne-sur-Loire – Synthèse du Bilan LOTI Décembre 2007 44 

H - CONCLUSION 
 
H.1 Déplacements, effets sur les territoires et économie de l’opération 
 
Sur le plan des fonctionnalités, l’autoroute A77 Dordives – Cosne-sur-Loire répond globalement aux 
objectifs qui lui étaient assignés dans le dossier DUP. 
 
Entre Dordives et Cosne, l’A77 a permis de décharger la RN7 parallèle de près de la moitié de son 
trafic, correspondant majoritairement à des flux de transit. L’autoroute a absorbé l’essentiel des 
pointes de trafic (week-end, départs en vacances). Toutefois, pour les flux de transit à longue distance, 
l’itinéraire de l’A77 prolongée par la RN7 s’avère moins attractif que prévu par rapport aux itinéraires 
autoroutiers concurrents (A6 et, surtout, A71+A75). 
 
Pour cette dernière raison, les trafics sont sensiblement inférieurs aux prévisions. 
 
Les automobilistes en provenance d’A6 et empruntant l’A77 gagnent environ une demi-heure entre 
Dordives et Cosne-sur-Loire. Ce gain de temps est conforme aux prévisions. 
 
L’autoroute a fortement amélioré la sécurité routière dans le corridor Dordives - Cosne : en particulier, 
sur l’A77, la probabilité d’être tué dans un accident est six fois plus faible que sur la RN7.  
 
Le coût de construction a été inférieur de 4% au coût d’objectif qui avait été fixé par l’Etat lors de 
l’engagement du chantier. Il est cependant plus élevé que le montant prévisionnel indiqué dans le 
dossier DUP, car les caractéristiques du projet et les contraintes réglementaires (insertion 
environnementale, etc.) avaient évolué entre-temps. 
 
Au total, le niveau effectif de sa rentabilité socio-économique pour la collectivité confirme qu’il était 
souhaitable de réaliser l’autoroute A77.  
 
Comme prévu, les recettes pour APRR engendrées par le péage de l’A77 couvrent les charges 
d’entretien et d’exploitation, mais ne permettent pas de rembourser le coût de la construction. C’est la 
pratique de l’adossement qui a permis à la société concessionnaire de financer l’opération sans 
subventions publiques. 
 
La phase de chantier a généré de l’activité pour les entreprises régionales et elle a sollicité l’emploi 
local (un quart des emplois sur site). L’exploitation de l’A77 mobilise plus d’une centaine d’emplois 
directs (APRR, aire de services, gendarmerie), majoritairement occupés par des habitants des 
départements traversés. 
 
L’autoroute améliore les conditions de vie des riverains de la RN7 : dans les traversées de bourgs, la 
baisse de la circulation a amélioré la sécurité et a suscité des opérations d’aménagement urbain. 
 
Même si l’A77 a contribué, avec d’autres facteurs structurels, à la baisse d’activité, voire à la 
disparition de certains commerces situés le long de la RN7 (restauration, stations-services, …), le tissu 
socio-économique local a surtout bénéficié de l’amélioration de l’accessibilité permise par l’autoroute. 
Ces effets sont croissants quand on se déplace vers le sud de l’axe :  

- création, extension ou accélération du rythme de commercialisation de plusieurs zones 
d’activités ; 
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- pérennisation de l’ancrage local et modernisation des entreprises existantes, même si l’on 
n’enregistre pas d’implantation majeure d’entreprises extérieures ; 

- développement de l’excursionnisme touristique (visite sur une journée), en particulier depuis la 
région parisienne, et dynamisation du marché des résidences secondaires. 

 
Enfin, il est probable que l’A77 a joué un rôle dans le processus de croissance des prix de l’immobilier 
dans les communes proches des diffuseurs (Gien, Briare, La Puisaye, Cosne-sur-Loire) ainsi que le 
long de la section non concédée, entre Cosne et Nevers. 
 
On notera qu’en matière d’effets sur les territoires (implantation d’entreprises, emploi, immobilier) la 
zone de Cosne-sur-Loire semble avoir particulièrement bénéficié de l’autoroute : cela pourrait être dû à 
sa situation singulière de charnière entre la section concédée, qui a fortement amélioré l’acces-sibilité 
vers la région parisienne et le nord, et la section non concédée qui permet un accès de qualité à 
l’agglomération nivernaise.  

 
H.2 Environnement 
 
De la conception détaillée du projet jusqu'à la mise en service de l'A77, l’insertion de l'autoroute dans 
son environnement naturel et bâti a représenté une préoccupation constante dans la conduite du 
projet. 
 
Pendant le chantier, un ensemble de dispositions ont été prises pour empêcher ou limiter au maximum 
les impacts sur l’environnement, les nuisances aux riverains et les perturbations des activités 
agricoles. Quelques incidents n’ont pu être évités, mais ils étaient d’ampleur limitée. 
 
Etabli cinq ans après l'ouverture de l’autoroute A77, le bilan environnemental de l’opération est apparu 
globalement satisfaisant. 
 
Au droit des sites exposés, la mise en place de protections acoustiques a réduit le niveau sonore de 
l'infrastructure qui reste partout largement en dessous des seuils réglementaires. 
 
En dépit de leur forte vulnérabilité, les ressources en eaux souterraines et superficielles n'ont pas pâti 
de la présence de l'autoroute, les mesures prises se révélant efficaces pour prévenir les risques de 
pollution ou la perturbation des écoulements. 
 
L’impact de l’autoroute sur l’activité agricole a été résorbé grâce notamment aux rétablissements des 
voies de dessertes et aux remembrements réalisés. Sur le plan sylvicole, le calage du tracé a eu pour 
objectif de maintenir la viabilité technico-économique de l’exploitation des parcelles boisées. 
 
Pour la flore, le suivi mené sur une douzaine de sites sensibles a mis en évidence la bonne dynamique 
des formations végétales. 
 
L’autoroute A77 est clôturée sur l’ensemble de son linéaire et comporte une vingtaine d’ouvrages de 
traversée qui assurent la transparence pour la faune sauvage. Les passages spécialement aménagés 
pour la grande faune sont bien utilisés y compris par le cerf. En revanche, quelques insuffisances ont 
été relevées en ce qui concerne les dispositifs en faveur des batraciens. Enfin, le suivi réalisé a montré 
que la mortalité de la faune sauvage sur la chaussée restait faible 



 

 
 

APRR – Autoroute A77 Dordives / Cosne-sur-Loire – Synthèse du Bilan LOTI Décembre 2007 46 

La réalisation de l’autoroute s’est accompagnée de mesures d’intégration paysagère, marquées 
notamment par le traitement architectural des franchissements de la vallée du Loing, du canal 
d’Orléans et du canal de Briare. Par ailleurs, les actions menées au titre de la politique du « 1% 
paysage » ont permis la mise en valeur d’unités touristiques ou patrimoniales à l’extérieur des 
emprises autoroutières. 
 
Enfin, en matière de patrimoine, le chantier a permis la conduite de fouilles qui ont mis en évidence le 
passé archéologique riche et méconnu jusqu’alors des zones traversées. 
 
Au total, l’ensemble de ces mesures font que, cinq ans après sa mise en service, l’autoroute A77 est 
remarquablement intégrée dans son environnement. 
 
Des opérations de suivi, d'entretien et de maintenance se poursuivront pour vérifier sur le long terme 
l'efficacité des différents dispositifs mis en place et corriger, le cas échéant, les dysfonctionnements 
qui seraient constatés. 
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